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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 12/12/2023 au 26/12/2023 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

Commission de concertation 

séance du 23/01/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28465  

 ECOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE SAINT-ANTOINE 

 

 Rue Pierre Decoster 21   

  

Démonter un bâtiment préfabriqué en intérieur d'îlot accueillant le local de 

gymnastique, rénover et verduriser les cours d'école, et construire un préau 

surmonté d'un terrain de sport extérieur suspendu. 
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Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 12/12/2023 au 26/12/2023 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Attendu que le bien concerné se situe en zone de forte mixité, le long d’un espace structurant du Plan Régional d’Affectation  

du Sol (PRAS) arrêté par arrêté du gouvernement du 3 mai 2001 ; 

Considérant que l’objet de la demande vise à : 

- Démonter un bâtiment préfabriqué en intérieur d'îlot accueillant le local de gymnastique, 

- rénover et verduriser les cours d'école, 

- construire un préau surmonté d'un terrain de sport extérieur suspendu. 

  

Procédure : 

Considérant que le projet est soumis à l'avis de la commission de concertation et à l’enquête publique pour les motifs suivants : 

- Application de la prescription générale 0.6 du Plan Régional d’Affectation du Sol (P.R.A.S.): actes et travaux qui portent 

atteinte à l’intérieur de l’îlot ; 

- Art. 126§11: MPP uniquement pour dérogation au volume, à l'implantation ou à l'esthétique des constructions 

- de l’article 126, §11 du Code bruxellois de l’aménagement du territoire (COBAT),  dérogations au Titre I du Règlement 

Régional d’Urbanisme, articles : 

- 3 : implantation de la construction en façade avant ; 

- 4 : profondeur d'une construction mitoyenne; 

Considérant que l’enquête est ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 12/12/2023 au 26/12/2023 et qu’au terme 

de celle-ci, le procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis des instances suivantes : 

- Access & Go ; 

- Commission de sécurité ASTRID ; 

- Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale (SIAMU) ; 

 

Vu l’avis défavorable du SIAMU du 04/12/2023 à la référence T.1983.1257/22 ; 

Vu l’avis non conforme d’Access&Go du 29/12/2023 ; 

Vu l’avis favorable Astrid du 28/11/2023 ; 
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Contexte 

Considérant que le bien est un complexe scolaire, l’école Saint-Antoine, situé rue Pierre Decoster, et mitoyen en partie arrière 

du complexe scolaire La Cime, qui s’étend de la rue des Alliés à la rue de Mérode ; 

Attendu que les complexes scolaires, ayant été partiellement construits avant 1932, sont inscrits à titre transitoire à l’inventaire 

du patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale, en attendant sa publication (art. 333), attendu qu’ils sont, par 

ailleurs, repris à l’inventaire scientifique du patrimoine architectural établi par la Direction régionale des Monuments et Sites, 

et décrits comme : « établissement scolaire de style éclectique, conçu en 1902-1903 par les architectes Paul Saintenoy et 

Henri Vaes sur une parcelle traversante entre les rues de Mérode et Pierre Decoster. Agrandi et équipé à plusieurs reprises en 

1913, 1926, 1960, 1964, 1969, 2009, 2013 et 2016. À partir des années1940, les sœurs apostolines de Saint-Joseph reprennent 

l’école. Aujourd’hui, l’École Maternelle et Primaire Saint-Antoine se situe le long de la rue Pierre Decoster et l’École 

secondaire La Cime le long de la rue de Mérode. » ; 

Considérant que l’école Saint-Antoine est composée de 3 bâtiments ; 

Que le bâtiment avant de 1903 est occupé par les locaux de primaires, qu’il est décrit plus précisément à l’inventaire du 

patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale : « Bâtiment scolaire le long de la rue Pierre Decoster précédé à 

l’avant d’une cour, fermé par un mur de briques. Façade de deux niveaux, neuf travées parallèles et trois travées 

perpendiculaires à la rue. 

Façade en briques rouges rehaussée de bandeaux en brique jaune et éléments en pierre bleue. Baies surbaissées. Travées 

flanquées de pilastres reliés par une frise à redents. Première travée de la façade latérale à niveaux décalés. Première travée 

de la façade perpendiculaire à rue avec porte et chapelle ajoutées en 1960. Les lucarnes sont ajoutées ultérieurement. 

Menuiserie en grande partie préservée.[…] D’autres bâtiments avec salles de classe, salle de sport et bloc sanitaire ajoutés en 

1964, 1969, 2009 et 2016 » 

Que le bâtiment en intérieur d’îlot datant de 1964 est occupé par les classes de maternelles, 

Qu’un deuxième bâtiment en intérieur d’îlot préfabriqué datant de 1969 est occupé par la salle de gymnastique, qu’il est réalisé 

en structure légère, qu’une durée de vie d’une vingtaine d’année était prévu lors de sa conception ; 

Considérant que l’espace des cours est fragmenté et de nature diverse car il est avant tout la résultante de l’implantation 

successive du bâti, qu’il présente des niveaux différents, que certains espaces sont de bonne qualité, tandis que d’autres ne 

représentent que l’espace résiduel entourant les 3 bâtiments ; 

Que la première cour décrite plus haut est installée à front de rue devant le bâtiment d’origine, qu’elle est couverte d’un préau 

vitré sur toute sa surface et accessible via une double porte à rue qui perce un mur de briques, qu’un bloc sanitaire y est 

présent,  qu’elle présente un gros problème d’inconfort acoustique dû au fait que l’espace est entièrement couvert ; 

Que la deuxième cour est située à front de rue à droite du bâtiment originel jusqu’au mitoyen du n°17, qu’elle est également 

munie d’un mur en briques qui la sépare de l’espace public, que le fond de la cour est délimité par la façade du deuxième 

bâtiment originel installé en intérieur d’îlot et appartenant à l’école La Cime, que cet espace est de bonne qualité, que 

cependant son implantation crée une rupture dans la continuité du bâti de la rue et confère à l’ensemble du site un caractère « 

non fini » laissant apparaitre le pignon aveugle du bâtiment mitoyen ; 

Que le troisième espace de cour est la bande minérale arrière qui longe la façade arrière du bâtiment à rue, qu’il est sous-

exploité et occupe principalement une fonction de desserte des différents espaces ; 

Que le quatrième espace de cour est le jardin en contre-bas jouxtant le bâtiment des maternelles et entouré par des talus 

plantés, que cet espace a un beau potentiel et présente une relation agréable avec les locaux adjacents ; 

Que la cinquième cour est située entre le bâtiment des maternelles et le mur mitoyen de fond de parcelle, qu’il s’agit de 

l’espace le moins agréable des espaces extérieurs, que cependant, pour des raisons pratiques, ne sera rénové que lorsqu’un 

projet rénovation du bâtiment maternelle sera développé ; 

Que la sixième cour est celle installée devant la salle de gym, qu’elle accueille les activités liées à la salle de gym ; 
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Considérant que mis à part la 4e cour, tous les espaces sont entièrement minéralisés, que le revêtement de sol ainsi que 

l’égouttage qui courre par-dessous présente partout des signes de vétusté. 

Projet 

Considérant que la demande concerne le réaménagement des espaces extérieurs, qu’elle vise plus particulièrement : 

- la création d’un grand préau et la construction d’un volume en hauteur pour terrain sportif 

- la démolition du bâtiment de gymnastique en intérieur d’ilot, 

- la création de cours perméables, 

- la création d’un auditoire extérieur, 

- la création d’espaces calmes, 

- la création d’espaces sportifs (parcours, terrain de sport, mur d’escalade), 

- l’agrandissement du potager, 

 

Considérant qu’une rénovation de l’ensemble des espaces extérieur est nécessaire, que l’opportunité de réaliser un projet 

d’aménagement cohérent et ludique se présente au maître d’ouvrage ; 

Instances 

Vu l’avis Access&Go non conforme du 29/12/2023, qu’il convient d’apporter les modifications nécessaires afin de répondre 

aux remarques émises : Les circulations dans l’espace extérieurs ne sont pas garanties de plain-pied ou par des pentes 

conformes. La salle de sport n’est accessible que par escalier. Les tribunes doivent comprendre des emplacements réservés ; 

Vu l’avis défavorable du SIAMU du 04/12/2023 à la référence T.1983.1257/22, qu’il convient d’apporter les modifications 

nécessaires afin de répondre aux remarques émises : Le service incendie recommande que le nouvel aménagement prévoie 

également l'accès à la façade de l'autre bâtiment en centre d'ilot (arrière gauche) ; 

Motivation 

Considérant que la deuxième cour est partiellement couverte, que cela permet la création d’un préau et améliore le respect de 

l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant les règles qui déterminent le besoin en constructions nouvelles 

ou extensions et les normes physiques et financières pour les bâtiments scolaires, internats et centres psycho-médico-sociaux 

du 04/06/2019 pour le complexe scolaire, qu’une zone de sport est placée au-dessus de celle-ci ; 

Qu’une couverture partielle formant préau  de petite dimension est existante le long du mitoyen de droite, qu’elle est 

maintenue sous la nouvelle construction ; 

Que le volume construit est implanté en retrait de l’alignement, que ce retrait d’un mètre opéré en partie avant en retrait du mur 

d’enceinte permet à la lumière naturelle, comme sur deux autres côtés, d’éclairer une partie de la surface couverte, qu’une 

distance de 4m non couverte est préservée le long des travées à rue du bâtiment avant, que le positionnement de la construction 

permet ainsi de maintenir certaine respiration entre les deux ouvrages et de ne pas altérer l’apport de lumière depuis les 

fenêtres de la façade latérale ; 

Que la structure légère et la mise en place de filet en partie haute s’aligne à la hauteur de la construction mitoyenne de droite, 

qu’il s’aligne en partie arrière avec le bâtiment avant, qu’un escalier colimaçon est placée à distance du mitoyen ; 

Que la dalle présente un profilé de teinte similaire à la brique sur sa tranche, que les structures sont métalliques et de teinte 

blanche, que le filet offre une ouverture suffisante que pour laisser la vue sur le bâtiment arrière depuis l’espace public, que la 

matérialité et la couleur employée permettent l’intégration visuelle du projet dans son contexte ; 
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Considérant cependant que le projet sollicite des dérogations, qu’il dépasse la construction mitoyenne de droite, qu’en cela il 

déroge de 1m20 au RRU Titre I article 4, que la partie construite est située en hauteur et au-delà de la construction mitoyenne, 

qu’en cela elle déroge au RRU Titre I article 6 ; 

Que cependant la création d’une zone de sport est nécessaire, que la dimension du terrain multisport est contrainte par la 

nécessité d’accueillir l’ensemble des élèves et des disciplines souhaitées, que la dérogation en profondeur est nécessaire et 

acceptable ; 

Qu’une réhausse maçonnée du mitoyen est prévue jusqu’à 1m90 au-dessus de la dalle de zone sportive, que le filet prend place 

au-delà, qu’au vu de l’orientation elle peut être de nature à porter ombrage sur la construction mitoyenne et former une 

enclave, qu’il conviendrait de limiter la profondeur de la zone sportive sur 1m de largeur le long de la mitoyenneté, qu’il 

convient également de ne pas construire sur le mitoyen et laisser la possibilité d’extension mitoyenne (recul 14cm) ; 

Considérant que l’activité sportive, en hauteur, sera génératrice de nuisances sonores ; que toutefois le positionnement du 

terrain oriente ces nuisances vers la rue et non l’intérieur d’îlot ; que par ailleurs le revêtement prévu permet de limiter la 

réverbération ; que des éléments complémentaires pourraient être prévu afin d’augmenter l’absorption du bruit ; que le 

facilitateur bâtiment durable de Bruxelles Environnement pourrait être utilement consulté à ce sujet ; 

Considérant que le bâtiment de gymnastique est une structure légère et temporaire, qu’il était voué à rester en place une 

vingtaine d’année, qu’il avait une durée de vie qui a largement été dépassée, que la demande vise sa démolition, que le 

demandeur précise qu’à moyen terme une nouvelle salle de sport est prévue sur un site à proximité dans un site à rénover 

entièrement , que dans l’entre-temps des solutions de remplacement sont mobilisables à proximité du complexe scolaire, que 

dès lors sa démolition est acceptable, qu’il convient cependant de démonter et réutiliser les matériaux dont il peut encore être 

fait usage ; 

Considérant que la démolition du bâtiment arrière amène un espace extérieur supplémentaire, que l’ensemble des espaces 

extérieurs adjacents au projet sont repensés sur les deuxième, troisième et quatrième cours, que la cinquième cour est située à 

distance des interventions et reste inchangée ; 

que l’aménagement de la deuxième cour à l’arrière de la zone couverte doit être revue afin de répondre aux exigences du 

SIAMU ; 

Considérant que l’aménagement tire parti du relief de la parcelle, 

Que tous les revêtements de cours non plantés seront réalisés avec de l’EPDM coulé ce qui permet l’absorption des chocs, 

chutes et bruits, l’utilisation de couleurs vives et la réalisation de dessins au sol, que ce revêtement à l’avantage de pouvoir être 

directement appliqué sur du sable et confère un caractère drainant ou semi-perméable à la surface concernée ; 

Que toutes les zones plantées le seront avec des espèces indigènes, que l’aménagement et l’entretien de ces espaces seront 

réalisés en collaboration avec la section horticulture de l’école La Cime ; 

Considérant que la déminéralisation des espaces extérieurs existants permet d’améliorer la situation en termes de perméabilité 

et favorise une infiltration d’eau progressive et diffuse, que les revêtements de sol sont partiellement modifiés pour une plus 

grande perméabilité, que des zones plantées sont créées, que la superficie imperméable est diminuée de 2427 à 2101m² sur la 

parcelle, que la part imperméabilisée des espaces extérieurs est diminuée de 75 % à 38% ; 

Considérant que trois citernes de 2m³ sont installées, que chaque citerne est reliée à un bloc sanitaire, que la récupération de 

l’eau de pluie de certaines toitures est ainsi revalorisée par l’alimentation des appareils sanitaires de l’école ; que l’architecte 

déclare en séance qu’une partie des trop-pleins de ces citernes sont gérés par infiltration à la parcelle notamment par des noues 

; que cela n’apparaît toutefois ni sur les plans ni dans la note technique sur la gestion des eaux ; que la demande doit être 

précisée sur ce sujet ; 

Considérant que la première cour avant est couverte d’un auvent, que celui-ci est autorisé depuis 1974 par le permis PU 19876 

délivré par le collège des bourgmestre et échevins de Forest, que cependant il s’agissait alors d’un auvent provisoire, qu’il est 

resté en place jusqu’à aujourd’hui, 

Que le projet vise à en réduire l’emprise sans modification de la structure, que la zone dégagée est gardée minéralisée et qu’un 

arbre est planté à l’emplacement de l’ancienne cuve à mazout, que la diminution de la surface couverte permet de limiter la 
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réverbération des sons, que cela permet également de dégager les travées du bâtiment à front de rue et d’améliorer la 

perception de celui-ci depuis l’espace public, qu’il reste regrettable de ne pas profiter du réaménagement des espaces extérieurs 

pour implanter une couverture plus pérenne de la cour avant, s’accordant davantage au contexte bâti et en retrait du mur 

d’enceinte ; 

Considérant que l’architecte déclare que le couverture de la 1ere cour est rénovée, qu’un matériau à moindre réverbération est 

prévue, que dans le cadre de cette rénovation il convient de limiter la zone couverte et de déplacer la gouttière au-delà du mur 

de clôture ; 

Considérant que, sous réserves de modifications, la demande peut être conforme au bon aménagement des lieux ; 

AVIS : Favorable sous conditions (unanime) 

• Se conformer à l’avis Access&Go du 29/12/2023  

• Modifier le projet afin d’obtenir un avis favorable du SIAMU 

• Ne pas construire sur le mitoyen et laisser la possibilité d’extension mitoyenne (recul 14cm) et limiter la zone sportive sur 1m 

de largeur au-delà de la construction mitoyenne ; 

• Démonter et réutiliser les matériaux dont il peut encore être fait usage ;  

• Limiter la zone couverte de la 1ere cour et déplacer la gouttière au-delà du mur de clôture ; 

• Compléter la note technique sur la gestion des eaux en ce qui concerne l’infiltration à la parcelle et faire apparaître les 

dispositifs sur les plans 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


